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BUREAU EXECUTIF DE LA LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR 

PROCES-VERBAL 

 

 

 

 

 

1. Approbations de procès-verbaux 

 

Le Bureau Exécutif approuve le procès-verbal suivant : 

- Réunion du jeudi 29 juin 2023. 

 

 

2. Vie fédérale - communications 

  

A. Comptes-rendus de commissions 
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des différents comptes-rendus des réunions de commissions 
organisées depuis sa dernière réunion. 
 
Il enregistre par ailleurs la démission de M. Patrick LANCESTRE, membre de la Commission fédérale des 
pratiques seniors. Il accepte sa décision, la regrette, et remercie sincèrement Patrick pour son total 
engagement bénévole pour le football au sein de la FFF. 
 

B. Collège des Présidents de District  
 
Le Bureau Exécutif valide l’organisation d’une réunion du Collège des Présidents de District en 
visioconférence le lundi 4 septembre 2023 à 18h. Cette réunion aura pour objectif de procéder à l’élection 
du nouveau Président du Collège, à la suite de la démission de M. Claude DELFORGE, élu au Comité 
Exécutif de la FFF. 
 
Cette réunion sera précédée d’une réunion du Bureau du Collège à 17h, en visioconférence. 
 
 

Réunion du : 
Jeudi 13 juillet 2023, en visioconférence 

11h00 – 13h45 

Présidence :  M. Vincent NOLORGUES 

 

Présents :  

 

MM. Philip GUYOT DE CAILA - Philippe LE YONDRE - Pierre GUIBERT - Gérard 

BROUSTE - Christophe SOLLNER - Cédric BETTREMIEUX - Didier ESOR - Pierric 

BERNARD-HERVE - Claude DELFORGE 

Excusées : Mmes Marie-Christine TERRONI - Véronique LAINE 

Participants : 

Mmes Sonia EOUZAN – Margaux BOUCHE (LFA) 

MM. Sylvain GRIMAULT – Matthieu BENADON (LFA) – Christophe DROUVROY – 

Bertrand BAUWENS - Pierre NESPOUX (DCN) 
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C. Réunion commune des Collèges du 18 novembre 2023 
 
Le Président de la Fédération Française de Football est heureux de convier l’ensemble des 3 Collèges au 
match de l’Equipe de France A contre Gibraltar (1 invitation par personne personnelle et non cessible) au 
Stade Allianz Riviera à Nice. 
 
De ce fait, le Bureau Exécutif valide l’organisation de la réunion commune des Collèges statutaires du 
samedi 18 novembre 2023 après-midi à Nice,  
 
Une réunion du Collège des Présidents de Ligue et une réunion du Bureau du Collège des Présidents de 
District se tiendront le matin.  
 
Toutes les informations utiles seront adressées dans les meilleurs délais aux participants. 
 

D. Noël du Futsal 
 
Le Bureau Exécutif valide les dates pour l’opération « Noël du Futsal » (plateaux organisés dans les 
Districts pour les catégories U6 à U9) : du 15 au 30 décembre 203. 
 
 

3. Compétitions nationales 

 
A. Composition des groupes des championnats nationaux 2023-2024 

 

Le Bureau Exécutif, après avoir pris connaissance des propositions de composition des groupes des 

championnats nationaux pour cette saison 2023-2024 transmises par les commissions sportives 

compétentes, valide en l'état les propositions soumises et donc lesdits groupes pour cette saison 2023-

2024. 

 

Il interpelle par ailleurs le Comité Exécutif de la FFF sur l’impérieuse nécessité que toutes les ligues 

régionales respectent les différents statuts fédéraux (éducateurs, arbitrage, …) au sein de leurs territoires 

respectifs. Aujourd’hui, les services fédéraux se reposent simplement sur la bonne foi des ligues 

régionales, sans contrôle particulier, alors qu’il semble exister quelques dérives. 

 

Le Bureau Exécutif propose donc à cet effet la création et/ou le renforcement du champ de compétences 

des commissions fédérales adhoc, chargées ainsi de s’assurer de la bonne application des dispositions 

fédérales en vigueur, dans le but d’assurer l’équité entre tous les territoires. Dans le cas où certaines 

ligues régionales ne se soumettraient pas à ces contrôles, des sanctions pourraient alors leur être 

infligées. 

 
B. Organisation des phases finales 2023-2024 

 

Le Bureau Exécutif est informé par le Pôle Sûreté/Sécurité de la FFF que le nombre conséquent des 

évènements organisés par la FFF, concernant notamment les Equipes de France et les Espoirs, 

monopolise les ressources de cette direction, ainsi que les services en charge de la billetterie et des 

accréditations. Ce calendrier rend impossible la mise à disposition des ressources pour couvrir les besoins 

d'organisation des phases finales. 

 

Compte tenu de ces éléments et du calendrier de la fin de saison 2023-2024 des différentes Equipe de 

France et sélections, décide pour la saison 2023-2024 de ne pas organiser les demi-finales des 

Championnats Nationaux U17 et U19 sur terrain neutre. Ces rencontres seront organisées par chaque 

club qui sera désigné "recevant" à l'issue d'un tirage au sort organisé par la Commission d'organisation, à 
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l'instar des quarts de finale. Les Finales des Championnats Nationaux U17 et U19 se joueront sur terrain 

neutre et seront organisées par la FFF. 

 

Enfin, à l'issue de la saison 2023-2024, le Bureau Exécutif fera le bilan de l'organisation des demi-finales 

des Championnats Nationaux U17 et U19 dans cette nouvelle configuration pour déterminer le format des 

demi-finales pour les saisons suivantes. 

 
C. Phases d’accession nationales 2023-2024 

 

Le Bureau Exécutif valide les classements des Ligues pour les Phases d'Accessions Nationales 2023-

2024 en D3 Féminine, en D2 Futsal et en Championnat National Féminin U19, conformément à l'article 7 

des Règlements des épreuves. 

 
D. Accessions en Championnat National U17 2024-2025 

 

Le Bureau Exécutif valide le classement des Ligues pour les accessions en Championnat National U17 

2024-2025, conformément à l'article 7 du Règlement des Championnats Nationaux de Jeunes. 

 
E. Coupes Nationales 2023-2024 

 

Le Bureau Exécutif valide le nombre d'équipes qualifiées par Ligue pour la saison 2023-2024 : 

- au 1er Tour Fédéral de la Coupe de France Féminine 

- en 64ème de finale de la Coupe Gambardella Crédit Agricole 

- en 32ème de finale de la Coupe Nationales Futsal 

 

 

4. Accompagnement des territoires 

 
A. Agrément collectif Service Civique 

 

Le Bureau Exécutif, après avoir sondé les Ligues et Districts, valide la répartition des postes selon les 

besoins exprimés. 

 

Sur 90 postes disponibles, 71 sont pour le moment sollicités à compter du 1er septembre 2023. Les Ligues 

et Districts qui se sont manifestés vont recevoir une information très prochainement. Les autres peuvent 

encore solliciter le Directeur de la LFA jusqu’à la fin du mois. 

 

5. Accompagnement des clubs 

 
A. Retrait de labels fédéraux  

 

Sur proposition du Comité de Direction de la Ligue Centre Val de Loire, le Bureau Exécutif valide le retrait 

des labels fédéraux aux clubs suivants : 

- CS MAINVILLIERS FOOTBALL (516125) - Label Jeunes Espoir qui arrivait en fin de validité 

30/06/2024. Motif : Educateur suspendu 9 mois pour fraude 

- FC OUEST TOURANGEAU 37 5(54357) - Label Jeunes Elite qui arrivait en fin au 30/06/2024 + 

Label Féminin Argent qui arrivait en fin au 30/06/2025. Motif : Educateur suspendu 9 mois pour 

violation des RG et manquement à la chartre d’éthique 
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6. Fonds d’Aide au Football Amateur 

 
A. FAFA Equipement Ligues et Districts : nouveau cahier des charges 2023-2024 

 

Le Bureau Exécutif valide le nouveau cahier des charges qui prévoit, au même titre que pour les clubs, 

l’extension du périmètre d’éligibilité aux projets d’acquisition de minibus 9 places d’autres marques que 

Volkswagen, dans des conditions de financement similaires. 

 

B. Commission mixte FFF-ANS « Plan 200 terrains » : compte-rendu de la réunion du 11 juillet 

2023 
 

Le Bureau Exécutif valide le compte-rendu de la Commission mixte FFF-ANS réunie le 11 juillet 2023. Il 

sera communiqué aux Ligues et Districts dans les plus brefs délais. 

 

7. Bénévolat - Mixité 

 
A. Répartition des billets JOP 2024 alloués par l’Etat 

 

Dans le cadre de son programme « Tous aux Jeux », l’Etat alloue 100 000 billets aux bénévoles du 

mouvement sportif pour assister aux épreuves des JOP 2024. 

 

La FFF se voit directement attribuer 7 366 billets pour les Jeux Olympiques et 2 674 pour les Jeux 

Paralympiques, uniquement pour les matchs de football. 

 

Sur la base de critères objectifs, le Bureau Exécutif valide la répartition de ces billets par territoire 

(métropolitains et ultramarins), afin de la communiquer aux organisateurs dans les meilleurs délais. 

 

De plus amples informations seront communiquées ultérieurement aux Ligues régionales sur ce dispositif. 

 

8. Agenda statutaire 

 

• Mercredi 6 septembre 2023 : Réunion du Bureau Exécutif de la LFA, à Amiens ; 

• Jeudi 14 septembre 2023 : Réunion du Comité Exécutif de la FFF, au siège de la FFF ; 

• Vendredi 15 septembre 2023 : Réunion du Collège des Autres Acteurs du Football Amateur, au siège 

de la FFF. 

• Jeudi 28 septembre 2023 : Réunion de la Commission fédérale de structuration des clubs, au siège 

de la FFF. 

 

 

 

------------------------------ 

Le présent procès-verbal sera validé par le Comité Exécutif de la FFF, 

lors de sa prochaine réunion 

----------------------------------- 


